
 

 

 

 

 

 

Association d’Aide à la Réinsertion  

des Personnes Handicapées suite à des Accidents 

 
Structure gestionnaire du 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

10 Lotissement BARDINET 

97200 Fort-de-France 
 Tél : 0596 59 14 15 

 Fax : 0596 60 11 97 - 

E-Mail : samsah.aarpha@orange.fr 

Site : www.aarpha.org 

 

 

 
 
 
La Directrice encadre une équipe 
pluridisciplinaire constituée de : 

 

 Directrice Adjointe 

 Agent Administratif 

 Technicienne d’Intervention    

Sociale et Familiale 

 Éducateur Spécialisé 

 Assistant de Service Social  

 Psychologue 

 Médecin 

 Ergothérapeute 

 Aides - Soignant(e)s 

 Infirmière 

 Aides Médico -Psychologiques 

 

Service d’Accompagnement 

 Médico-Social pour  
Personnes Adultes Handicapées 

 Ouvert du  LUNDI au SAMEDI 12 H 

Agrément ETAT (ARS )  

Collectivité  Territoriale de la Martinique 



Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

elit, sed diem nonummy nibh euismod tincidunt ut 

lacreet dolore magna aliguam erat volutpat. Ut wisis 

enim ad minim veniam, consequat, vel illum dolore eu 

feugiat nulla facilisis at vero eros et accumsan et iusto 

odio dignissim qui blandit praesent luptatum. Lorem 

ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing elit, sed 

diem nonummy nibh euismod tincidunt ut lacreet dolo-

re magna aliguam erat volutpat. Ut wisis enim ad mi-

nim veniam, consequat, vel illum dolore eu feugiat 

nulla facilisis at vero eros et accumsan. 

Ti t re  de  p a ra g rap he  
Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipiscing 

elit, sed diem nonummy nibh euismod tincidunt ut 

lacreet dolore magna aliguam erat volutpat. Ut wisis 

enim ad minim veniam, quis nostrud exerci tution ul-

lamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip ex ea commo-

do consequat. Duis te feugifacilisi. Duis autem dolor in 

hendrerit in vulputate velit esse molestie consequat, vel 

illum dolore eu feugiat nulla facilisis at vero eros et 

accumsan et iusto odio dignissim qui blandit praesent 

luptatum zzril delenit au gue duis dolore te feugat nulla 

facilisi. Ut wisi enim ad minim veniam, quis nostrud 

exerci taion ullamcorper suscipit lobortis nisl ut aliquip 

ex en commodo consequat. Duis te feugifacilisi per 

suscipit lobortis nisl ut aliquip ex en commodo conse-

quat. Lorem ipsum dolor sit amet, consectetuer adipis-

  
C A D R E  J U R I D I Q U EC A D R E  J U R I D I Q U E   

 
Décret N° 2005-223  du 11 Mars 
2005 article 312-l du code de l’action so-
ciale et des familles.  

  

MISSIONSMISSIONS    

  
 Rompre l’isolement des personnes en 

situation de handicap 
 

 Contribuer à la réalisation du projet 
de vie des bénéficiaires par un ac-
compagnement adapté. 
 

 Favoriser la restauration des liens fa-
miliaux, sociaux, universitaires ou pro-
fessionnels. 
 

 Assister la personne dans les actes de 
la vie quotidienne et dans l’exercice 
de sa citoyenneté. 
 

 Coordonner l’ accompagnement mé-
dical et paramédical construit autour 
du bénéficiaire. 
 

 

  

CONDITIONS D’ADMISSIONCONDITIONS D’ADMISSION  

  
Être âgé de 18 ans révolu et être titulaire d’une 
orientation SAMSAH délivrée par la MDPH. 

 

PUBLIC ACCUEILLIPUBLIC ACCUEILLI  

  
Adultes en situation de handicaps sensori-
moteurs et/ou lésés cérébraux 

 

MODALITES MODALITES   

DE PRISE EN CHARGE DE PRISE EN CHARGE   
 

Les prestations sont effectuées de façon perma-
nente, temporaire ou selon un mode séquen-
tiel. 

 

Elles sont délivrées au domicile et dans tous les 
lieux ou s’exercent les activités sociales y com-
pris scolaires et universitaires; activités en milieu 
ordinaire ou protégé, en milieu médical, et 
dans les locaux du service. 

 

Le projet individuel est déterminé selon les be-
soins de la personne. Un contrat d’accompa-
gnement est établi avec l’usager. 

 

Nos financeurs : 
ETAT ( ARS ex DSDS) 
CTM (Collectivité  Territoriale de la Martinique) 

CGSS (Caisse Générale de Sécurité Sociale ) 

  

ORGANISATION ORGANISATION   
DE L’ACCOMPAGNEMENTDE L’ACCOMPAGNEMENT  

 

Évaluation des besoins et des capacités 
 d’autonomie 
Entretien d’évaluation de la situation sociale et 
psychologique 

Évaluation en milieu écologique des besoins 

Évaluation de l’autonomie de l’usager 
 

Assistance d’accompagnement  
dans les  actes de la vie quotidienne et d’ai-
de à l’autonomie sociale  et domestique 
Mise en situation du bénéficiaire dans les dif-
férents temps qui composent sa vie quotidien-
ne (repas, douche transport, entretien des lo-
caux, élaboration du budget, courses) 

 Maintien et renforcement des acquis 
 

Soutien des relations  
avec l’environnement familial 
Rencontre avec l’environnement familial 

Consultation famille 
 
  

Suivi éducatif, médical et psychologique 

Groupe de parole avec les usagers  

 Activités socio - éducatives 


